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DOSSIER DE PRESSE
APPEL À PROJET ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE (ESS) 
«SOUTENEZ UN PROJET LOCAL ET SOLIDAIRE!»
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Contexte

Cette année, GrandAngoulême lance son nouvel appel à projet dédié à 
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) par le biais d’un dispositif 
d’abondement participatif. 

En effet, il doit contribuer à répondre aux objectifs de la feuille de route 
ESS intégrée au développement économique sur le territoire : 
stimuler les initiatives, le développement, valoriser et reconnaître les 
acteurs de l’ESS du territoire. 

La création de J’adopte un projet

Depuis sa création en 2014 par diverses structures de l’ESS (ADIE, CRESS, France Active, URSCOP, le Crédit 
Coopératif et le réseau des CIGALES) et la Région Nouvelle-Aquitaine, J’adopte un projet a accompagné plus 
de 600 projets en Nouvelle-Aquitaine et collecté plus de 2 millions d’euros citoyen au service du 
développement local. 

Son savoir-faire réside dans la mise à disposition d’un outil performant mais aussi dans l’accompagnement 
des porteuses et porteurs de projet qui se lancent dans cette aventure du financement participatif, faire une 
belle et bonne présentation de son projet sur le site est une chose, mais savoir identifier ses contributeurs 
et la façon dont ils doivent être mobilisés en est une autre. C’est notamment sur ces points que 
l’accompagnement des projets, par l’équipe de J’adopte un projet, est une véritable plus-value et une 
montée en compétences pour les structures sélectionnées.

GrandAngoulême collabore avec J’adopte un projet

GrandAngoulême, en collaboration avec la plateforme de financement participatif J’adopte un projet, met 
en place le dispositif d’abondement participatif pour soutenir les projets d’Economie Sociale et Solidaire 
(ESS) de son territoire.

L’abondement participatif repose sur 3 piliers : 

• Mobiliser la participation citoyenne pour les structures de l’Économie Sociale et Solidaire et offrir  
 aux porteurs de projets de nouvelles sources de financement 

• Réunir les citoyens, acteurs privés et publics autour du  développement des structures 
 accompagnées, pour la création de nouveaux projets, la pérennisation d’emplois ou leur changement  
 d’échelle 

• Compléter l’offre de financement locale en dons et subventions, en s’inscrivant dans une dynamique  
 collective, afin de co construire les projets avec les différents partenaires

GRANDANGOULÊME LANCE SON NOUVEL APPEL À 
PROJET DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 



3DOSSIER DE PRESSE - J’ADOPTE UN PROJET - GRANDANGOULÊME 

Les objectifs de l’appel à projet

Cet appel à projets permettra aux projets de l’ESS du territoire de réunir un montant financier pour 
développer ou pérenniser de nouvelles actions sur le territoire mais aussi de communiquer largement 
pour se faire connaître, agrandir leur audience auprès de leurs communautés d’adhérents, 
d’usagers, de coopérateurs, mais aussi auprès du grand public.

Les abondements participatifs

L’abondement participatif de GrandAngoulême sera de 2 000€ par projet et portera sur des dépenses de
fonctionnement pour les 5 projets candidats sélectionnés.

L’abondement participatif de La Région Nouvelle-Aquitaine pour 1 ou 2 projets parmi les 5 lauréats sera 
de 2 500€ et portera uniquement sur des besoins d’investissements amortissables.

Le versement de l’abondement est soumis à l’atteinte de l’objectif à 100% sur la campagne de financement 
participatif suivant le principe du « tout ou rien » appliqué sur la plateforme J’adopte un projet.

L’ouverture des candidatures

Les candidatures pourront être déposées du 17 juin 2024 au 25 août 2024. 

GrandAngoulême propose trois réunions d’informations collectives pour présenter le dispositif aux porteurs 
de projet ainsi qu’aux partenaires prescripteurs : 

 - Jeudi 20 juin 2024 de 12h à 13h
 - Mardi 9 juillet 2024 de 12h à 13h
 - Mardi 20 août 2024 de 10h à 11h

Composition du jury

Les porteurs de projet sélectionnés devront présenter leur projet brièvement devant un jury en présentiel
mardi 10 septembre 2024 dans les locaux de GrandAngoulême.

Le jury sera composé de représentants de :
 - GrandAngoulême
 - la CRESS Nouvelle-Aquitaine
 - la Région Nouvelle-Aquitaine
 - J’adopte un projet 

Dans le cas éventuel d’un partenaire privé associé à ce dispositif, un représentant participera aussi au jury.

La préparation des campagnes

Les 5 projets lauréats devront participer obligatoirement à deux journées de formation pour la préparation 
leur campagne de financement participatif avec l’équipe de J’adopte un projet. 

Les formations en présentiel auront lieu :

 - Mardi 17 septembre 2024 de 9h à 17h 
 - Mardi 24 septembre 2024 de 9h à 17h
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Les campagnes de financement participatif avec abondement se dérouleront ensuite du 8 octobre 2024 
jusqu’au 21 novembre 2024 à minuit. Soit 45 jours de campagne.

Fonctionnement de la cagnotte de dons

Les dons des citoyens sont multipliés par le soutien financier des partenaires publics et/ou privés qui 
s’engagent aux côtés des projets.

Concrètement, pour chaque euro donné au projet dans le cadre d’une campagne de financement participatif, 
GrandAngoulême verse un montant équivalent selon le schéma ci-joint (dans la limite d’un montant 
maximum défini en début de campagne).

Dans l’éventualité qu’un partenaire privé s’associe à ce dispositif, l’effet multiplicateur n’en sera que plus 
grand.

Les bénéficiaires

Seuls les porteurs de projets dont les statuts relèvent de l’Économie Sociale et Solidaire sont éligibles à 
l’abondement régional, prioritairement : 

 - Les associations régies par la loi de 1901
 - Les coopératives
 - Les entreprises solidaires avec l’agrément ESUS (entreprise solidaire d’utilité sociale)
 - Les entreprises adaptées et ESAT
 - Les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE)

Afin de garantir aux citoyens la viabilité et le sérieux des projets présentés, les porteurs de projet devront:
 
 - être une structure de l’ESS dont le siège social et les actions sont sur le territoire de 
 GrandAngoulême

 - être en capacité de mobiliser une communauté de citoyens

 - faire porter leur demande de financement pour une phase d’amorçage, de création, de 
 développement ou de mise en place d’une nouvelle action

Comment postuler ?

Les porteurs de projets pourront candidater via le formulaire simplifié en ligne : 

https://airtable.com/app8xRekja8vWUvQ8/pagonr6uqWh8hRAkl/form
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